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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL 

  RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT

  LA COUCHE D'OZONE

Dix-huitième réunion*
Le Caire, 18-20 novembre 1998


ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1.
Ouverture de la réunion :


a)
Déclaration du représentant du Gouvernement égyptien;


b) 
Déclaration du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE).

2.
Questions d'organisation :


a)
Adoption de l'ordre du jour;


b)
Organisation des travaux.

3. 
Examen du rapport du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) à la dixième Réunion des Parties et du rapport du Groupe de travail à composition non limitée sur les travaux de sa dix-septième réunion, à la lumière des rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique et du Groupe de travail spécial de juristes et d'experts techniques sur la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole, et examen des projets de décision proposés par le Secrétariat :


a)
Application des décisions de la neuvième Réunion des Parties;


b)
Etat de ratification du Protocole de Montréal;


c)
Nomination :



i)
des coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée;

   

ii)
des membres du Comité d'application;



iii)
des membres du Comité exécutif;


d)
Demandes de dérogation pour utilisations essentielles;


e)
Transition aux inhalateurs à doseur n'utilisant pas de CFC;


f) 
Mise hors service de tous les systèmes non essentiels continuant d'employer des halons, dans les Parties non visées à l'article 5;


g)
Nouvelles substances susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone;


h) 
Règlementation des importations et des exportations de produits et de matériel dont le fonctionnement continue de dépendre de substances inscrites aux Annexes A et B du Protocole de Montréal;


i)
Réexamen de la procédure de non respect;


j) 
Applications du bromure de méthyle pour la quarantaine et la 



pré-expédition;


k)
Plan de l'étude sur la reconstitution du Fonds multilatéral;


l)
Agents de transformation;


m) 
Exportations de substances réglementées en provenance des pays non visés à l'article 5;


n) 
Application du Protocole de Montréal à la lumière du Protocole de Kyoto relatif à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques.

4. 
Autres questions découlant du rapport du Groupe de travail à composition non limitée sur les travaux de sa dix-septième réunion.

5. 
Rapport du Secrétariat sur les données communiquées par les Parties conformément aux articles 7 et 9 du Protocole et rapport du Comité d'application sur les cas de non-respect des dispositions du Protocole. 

6. 
Examen du rapport du président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal.

7. 
Rapport financier de l'année 1997, budget revisé pour 1998 et 1999, et projet de budget de l'an 2000 du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal.

8. 
Dates et lieu de la dix-neuvième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et de la onzième réunion des Parties.

9.
Questions diverses.

10.
Adoption du rapport.

11.
Clôture de la réunion.
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    *	Tenant lieu de réunion préparatoire à la dixième réunion des Parties au Protocole de Montréal.
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